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(54) Dispositif de connexion électrique de deux appareils électriques tels un appareil de
protection électrique associé à un intérrupteur commandé, et appareil électrique adapté à
un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif de
connexion électrique de deux appareils électriques tels
un appareil de protection électrique D associé à un in-
terrupteur commandé T, ledit dispositif étant destiné à
relier électriquement les bornes de sortie de l'un, dit pre-
mier, des appareils, aux bornes d'entrée de l'autre, dit
second, des appareils, ledit dispositif comportant des
conducteurs logés dans un capot isolant (31), l'ensem-
ble s'étendant le long de l'une des faces des deux ap-
pareils D,T, lesdites bornes d'entrée et de sortie préci-
tées comportant des ouvertures d'accès (23 à 26) sur
les dites faces. Ce dispositif est caractérisé en ce que
le capot isolant (31) comporte un volet (39) apte à ob-
turer l'accès à la ou les bornes d'entrée du second ap-
pareil T, lorsque le dispositif de connexion C est mis en
place tout en laissant libre l'accès à la ou les bornes de
sortie (21,22) dudit second appareil (T).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de connexion électrique de deux appareils électriques
tels un appareil de protection électrique associé à un
interrupteur commandé, ledit dispositif étant destiné à
relier électriquement la ou les bornes de sortie de l'un,
dit premier, des appareils à la ou les bornes d'entrée de
l'autre, dit second, desdits appareils, ledit dispositif
comportant des conducteurs logés dans un capot iso-
lant, l'ensemble s'étendant le long de l'une des faces
des deux appareils, lesdites bornes d'entrée et de sortie
précitées comportant des ouvertures d'accès sur les di-
tes faces.
[0002] Lors de l'association sur un même rail de mon-
tage d'un disjoncteur et d'un interrupteur commandé tel
un contacteur ou un télérupteur, il est nécessaire de re-
lier électriquement les bornes de sortie de puissance du
disjoncteur aux bornes d'entrée de puissance de l'inter-
rupteur commandé. Les interrupteurs commandés com-
portent classiquement des bornes d'entrée et des bor-
nes de sortie situées respectivement sur deux faces la-
térales opposées de leur boîtier. Il en résulte que le pon-
tage électrique nécessaire pour réaliser le raccorde-
ment précité est long, peu pratique et coûteux.
[0003] La présente invention résout ce problème et
propose un dispositif de connexion de conception sim-
ple permettant de relier de manière rapide et peu coû-
teuse de tels appareils ainsi qu'un appareil électrique
adapté à un tel dispositif.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de connexion du genre précédemment
mentionné, ce dispositif étant caractérisé en ce que le
capot isolant comporte un volet apte à obturer l'accès à
la ou les bornes d'entrée du second appareil, lorsque le
dispositif de connexion est mis en place tout en laissant
libre l'accès à la ou les bornes de sortie dudit second
appareil.
[0005] Selon une réalisation particulière, en position
de connexion, le volet est apte à obturer l'accès à l'or-
gane d'actionnement de la ou des bornes d'entrée du
second appareil et/ou aux parties de conducteurs si-
tuées au niveau de l'ouverture de la ou desdites borne
d'entrée
[0006] L'invention a encore pour objet un appareil
électrique logé dans un boîtier comportant une face ar-
rière de fixation à un support de montage tel un rail, une
face avant, deux faces principales par lesquelles l'ap-
pareil peut être accolé à un autre appareil du même ty-
pe, et deux faces latérales opposées, ledit appareil pou-
vant être raccordé à un autre appareil électrique situé
en amont sur ledit support de montage au moyen d'un
dispositif de connexion comportant les caractéristiques
précédemment mentionnées prises seules ou en com-
binaison, cet appareil comportant au moins une borne
d'entrée et au moins une borne de sortie situées d'un
même côté dudit support et la ou les bornes d'entrée
d'une part, et la ou les bornes de sortie, d'autre part,

sont disposées respectivement suivant deux niveaux de
profondeur différents du boîtier de l'appareil et sont dé-
calées respectivement suivant la hauteur de l'appareil.
[0007] L'invention a encore pour objet un appareil
électrique logé dans un boîtier comportant une face ar-
rière de fixation à un support de montage tel un rail, une
face avant, deux faces principales par lesquelles l'ap-
pareil peut être accolé à un autre appareil du même ty-
pe, et deux faces latérales opposées, ledit appareil pou-
vant être raccordé à un autre appareil électrique situé
en amont sur ledit support de montage au moyen d'un
dispositif de connexion comportant les caractéristiques
précédemment mentionnées prises seules ou en com-
binaison, cet appareil comportant au moins une borne
d'entrée et au moins une borne de sortie, lesdites bor-
nes étant situées d'un même côté du support, et au
moins une borne de commande située de l'autre côté
du support.
[0008] Selon une caractéristique particulière, la ou les
bornes d'entrée sont situées à l'arrière de l'appareil et
au niveau de l'une des faces latérales de l'appareil et la
(ou les) borne(s) de sortie sont situées à l'avant de l'ap-
pareil et en retrait par rapport à ladite face latérale de
l'appareil .
[0009] Selon une autre caractéristique, les bornes
d'entrée et les bornes de sortie comporte chacune, une
ouverture d'accès pour les conducteurs, lesdites ouver-
tures étant située(s) respectivement pour les bornes
d'entrée et les bornes de sortie sur deux parties de sur-
faces latérales décalées suivant la hauteur et la profon-
deur du boîtier.
[0010] Selon une autre caractéristique, la ou les bor-
nes d'entrée et la ou les bornes de sortie comprennent
des organes d'actionnement situées respectivement
pour les bornes d'entrée et les bornes de sortie, sur
deux parties de face avant décalées suivant la profon-
deur et la hauteur du boîtier.
Mais d'autres avantages et caractéristiques de l'inven-
tion apparaîtront mieux. dans la description détaillée qui
suit et se réfère aux dessins annexés donnés unique-
ment à titre d'exemple et dans lesquels :

La figure 1 est une vue de face, illustrant un disjonc-
teur et un interrupteur commandé selon l'invention,
les appareils étant raccordés par un dispositif de
connexion selon l'invention,

La figure 2 est une vue en perspective montrant
plus particulièrement la partie inférieure des deux
appareils raccordés par le dispositif de connexion
selon l'invention,

La figure 3 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant la partie inférieure de l'interrupteur seul, et

La figure 4 est une vue en perspective, illustrant le
dispositif de connexion selon l'invention, seul.
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[0011] Sur les figures 1 et 2, on voit un disjoncteur D
et un télérupteur T montés côte à côte sur un même rail
de montage R, l'ensemble formant un interrupteur com-
mandé et protégé. Ces deux appareils sont logés dans
des boîtiers modulaires distincts comprenant chacun
une face arrière 1,2 de fixation au rail R, une face avant
3,4, deux faces principales 5,6,7,8 par lesquelles les
boîtiers des deux appareils juxtaposés sont accolés, et
deux faces latérales opposées 9,10,11,12 sur lesquel-
les sont situées des bornes de raccordement 13 à 22.
[0012] Le premier appareil D, en l'occurrence un dis-
joncteur, est du type classique et présente deux bornes
d'entrée 13,14 logées dans sa partie supérieure, et deux
bornes de sortie 15,16 logées dans sa partie inférieure.
Le second appareil est constitué par un télérupteur T et
comprend, comme ceci est connu en soi, un circuit de
coupure destiné à desservir un circuit d'utilisation et
commandé par un circuit de commande, ledit circuit de
commande comportant une bobine destinée à être ali-
mentée par les conducteurs de puissance du premier
appareil D et commandée par un circuit donneur d'ordre
comprenant par exemple un bouton poussoir (ces cir-
cuits n'étant pas représentés sur les figures).
Cet appareil comporte dans sa partie supérieure deux
bornes de commande 17,18, par lesquelles les bornes
de la bobine précitées peuvent être reliées aux conduc-
teurs de puissance du disjoncteur, et quatre bornes di-
tes de puissance, à savoir deux bornes d'entrée 19,20
(respectivement de neutre et de phase) et deux bornes
de sortie 21,22 (respectivement de neutre et de phase)
à sa partie inférieure (plus particulièrement visibles sur
la figure 3)
Sur la figure 3, et conformément à l'invention, on voit
que les bornes d'entrée 19,20 et les bornes de sortie
21,22 sont situées suivant deux niveaux de profondeur
différents du boîtier de l'appareil, la profondeur étant dé-
finie comme la distance séparant la face 4c se trouvant
la plus en avant de l'appareil T de la face arrière 2 de
l'appareil T. On voit également sur la figure 3, que les
bornes sont également décalées suivant la hauteur de
l'appareil, celle-ci étant définie par la distance séparant
les deux faces latérales 11,12 de l'appareil T. On voit
ainsi que l'une 12 des faces latérales 11,12 de cet ap-
pareil T comprend en fait plusieurs parties de face laté-
rales 12a, 12b parallèles entre elles mais décalées sui-
vant la hauteur et la profondeur de l'appareil. Sur l'une
12a de ces faces 12a,12b débouchent les ouvertures
d'accés 23,24 des bornes d'entrée 19,20, et sur l'autre
12b de ces faces débouchent les ouvertures d'accès
25,26 des bornes de sortie 21,22. De même, la face
avant du boîtier comporte plusieurs parties de face
avant parallèles 4a,4b,4c entre elles, décalées égale-
ment suivant la profondeur et la hauteur du boîtier. Sur
l'une 4a de ces parties de face débouchent les organe
d'actionnement 27,28 des bornes d'entrée 19,20 et sur
l'autre 4b, les organes d'actionnement 29,30 des bornes
de sortie 21,22. On remarquera également que les bor-
nes d'entrée 19,20 sont également décalées par rapport

aux bornes de sortie 21,22 parallèlement à la largeur du
boîtier, ladite largeur représentant la distance entre les
deux faces principales 7,8 du boîtier, ceci permettant à
l'utilisateur de réaliser son câblage dans le sens de son
schéma électrique sans être contraint par l'appareil de
raccorder les bornes du bas (face 4a) avant celle du
haut (face 4b).
En revenant aux figures 1,2 et 4, on voit que les bornes
de sortie 15,16 du premier appareil D sont reliées élec-
triquement aux bornes d'entrée 19,20 du second appa-
reil T au moyen d'un dispositif de connexion C conforme
à l'invention. Ce dispositif C comporte un capot isolant
31 réalisé en un matériau plastique, ledit capot 31 com-
portant deux chemins de conduction 32,33 logeant res-
pectivement deux conducteurs électriques rigides
34,35. Ce capot 31 est constitué par une plaque 36 dont
les dimensions correspondent sensiblement aux dimen-
sions de la face latérale 12 du second appareil T, cette
plaque 36 comportant deux parties de chemins de con-
duction 32,33 aptes à recevoir la partie des conducteurs
s'étendant en regard du second appareil T. A partir de
cette plaque 36 s'étendent deux chemins de conduction
séparés 37,38 logeant la partie des conducteurs située
en regard du premier appareil D. Un volet 39 est monté
articulé sur cette plaque 36 entre une position dans la-
quelle il s'étend parallèlement à cette plaque 36 et une
position dans laquelle il s'étend perpendiculairement à
cette plaque. Avantageusement, l'articulation du volet
39 est réalisée au moyen d'une charnière 40 en plasti-
que intégrée. Sur ce volet 39 sont prévus des moyens
d'encliquetage 41 en forme de crochet aptes à venir
s'engager sur des parties correspondantes 42 (figure 3)
du boîtier. Les deux conducteurs 34,35 comprennent
chacun une partie 34a,35a s'étendant le long de la pla-
que et deux plages de connexion 34b,35b,34c,35c
s'étendant perpendiculairement au plan de ladite pla-
que 36.
Lors de l'opération de connexion, les chemins séparés
37,38 et la plaque 36 sont amenés en regard respecti-
vement des faces latérales 10 et 12 des appareils com-
portant les bornes de sortie 15,16, pour le premier ap-
pareil D, et les bornes d'entrée 19,20, pour le second
appareil T. Les plages des conducteurs 34b,35b et 34c,
35c sont alors introduites dans les bornes correspon-
dantes 16,15 et 20,19 des appareils, l'un des conduc-
teurs 34 reliant la borne de sortie de phase 16 du pre-
mier appareil D avec la borne d'entrée de phase 20 du
second appareil T, l'autre des conducteurs 35 reliant la
borne de sortie de neutre 15 du premier appareil D avec
la borne d'entrée de neutre 19 du second appareil. On
voit en particulier sur la figure 2, que la plaque 36 re-
couvre la totalité de la face latérale inférieure 12 du se-
cond appareil T de sorte que l'accès aux conducteurs
et aux ouvertures de borne 23,24 par le dessous de l'ap-
pareil, est rendu impossible. Lors de la mise en place
du dispositif, le volet 39 est rabattu sur l'une 4a des par-
ties de face avant précitées, puis fixé au boîtier de l'ap-
pareil au moyen des moyens d'encliquetage précités
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41,42. Dans cette position, ce volet 39 d'une part vient
compléter l'isolation au niveau des ouvertures 23,24
des bornes d'entrée 19,20, c'est à dire empêcher l'accès
par l'avant de l'appareil, à la partie de raccordement si-
tuée au niveau de ces ouvertures, et d'autre part, recou-
vre les organes d'actionnement 27,28, en l'occurrence
les vis de borne, de sorte que la manipulation de celles-
ci est impossible. Par contre, on voit en particulier sur
la figure 2, que l'accès aux ouvertures 25,26 des bornes
de sortie 21,22 ainsi qu'aux organes d'actionnement
29,30 de ces bornes est laissé libre.
[0013] On a donc réalisé grâce à l'invention un dispo-
sitif de connexion permettant de réaliser une connexion
rapide et peu onéreuse de deux appareils, grâce au fait
notamment que les connexions sont courtes, la partie
pontage étant entièrement protégée alors que la sortie
du second appareil est libre pour le raccordement ulté-
rieur par le client, ainsi qu'un appareil permettant l'utili-
sation d'un tel dispositif.
On notera que ce dispositif pourra être monté à la de-
mande sur un interrupteur commandé ou s'il est monté
systématiquement sur cet interrupteur, il pourra être dé-
monté pour une utilisation plus universelle.
L'invention s'applique avantageusement mais pas ex-
clusivement lors de l'association d'un appareil électri-
que tel un disjoncteur avec un interrupteur commandé
tel un télérupteur ou un contacteur oubien avec un dif-
férentiel etc...
[0014] On notera que, bien que l'on ait décrit dans les
figures l'association d'un disjoncteur avec un télérupteur
bipolaire, l'invention s'applique tout aussi bien dans le
cas où le télérupteur est du type unipolaire, c'est à dire
comportant une borne d'entrée et une borne de sortie,
dans lequel cas le capot isolant ne comportera qu'un
seul chemin électrique.
Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux modes
de réalisation décrits et illustrés qui n'ont été donnés
qu'à titre d'exemples.
C'est ainsi par exemple, que les bornes pourraient être
d'un autre type que du type à vis.
[0015] Au contraire, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.

Revendications

1. Dispositif de connexion électrique de deux appa-
reils électriques tels un appareil de protection élec-
trique associé à un interrupteur commandé, ledit
dispositif étant destiné à relier électriquement la ou
les bornes de sortie de l'un, dit premier, des appa-
reils à la ou les bornes d'entrée de l'autre, dit se-
cond, desdits appareils, et comportant des conduc-
teurs logés dans un capot isolant, l'ensemble
s'étendant le long de l'une des faces des deux ap-
pareils, lesdites bornes d'entrée et de sortie préci-

tées comportant des ouvertures d'accès sur les di-
tes faces,
caractérisé en ce que le capot isolant (31) com-
porte un volet (39) apte à obturer l'accès à la ou les
bornes d'entrée (19,20) du second appareil T, lors-
que le dispositif de connexion C est mis en place
tout en laissant libre l'accès à la ou les bornes de
sortie (21,22) dudit second appareil.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, en position de connexion, le volet (39) est
apte à obturer l'accès à l'organe d'actionnement
(27,28) de la ou des bornes d'entrée (19,20) du se-
cond appareil T et/ou aux parties de conducteurs
situées au niveau de l'ouverture (23,24) de la ou
desdites borne d'entrée (19,20).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le volet (39) est monté articulé par rap-
port au capot (31).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que le capot (31)
étant réalisé dans un matériau plastique, le volet
(39) est monté articulé sur le capot (31) au moyen
d'une charnière intégrée (40) réalisée en plastique.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens d'encliquetage (41) prévus en partie sur le
volet (39) et en partie sur le boîtier du second ap-
pareil T, lesdits moyens étant aptes à réaliser la fixa-
tion du volet (39) sur le boîtier de l'appareil.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il compor-
te d'une part, une plaque (36) comportant des che-
mins de conduction (32,33), ladite plaque (36) étant
apte à être amenée en regard de la face précitée
(12) du second appareil T et à recevoir les conduc-
teurs (34,35) pour ce qui concerne leur partie
s'étendant en regard de ladite face (12), le volet pré-
cité (39) étant monté sur ladite plaque (36).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il comporte des chemins de conduction sé-
parés (37,38) aptes à être amenés en regard de la
face précitée(10) du premier appareil D et à rece-
voir les conducteurs (34,35), pour ce qui concerne
leur partie s'étendant en regard du premier appareil
D.

8. Appareil électrique logé dans un boîtier comportant
une face arrière de fixation à un support de montage
tel un rail, une face avant, deux faces principales
par lesquelles l'appareil peut être accolé à un autre
appareil du même type, et deux faces latérales op-
posées, ledit appareil pouvant être raccordé à un
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autre appareil électrique situé en amont sur ledit
support de montage au moyen d'un dispositif de
connexion selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7,
caractérisé en ce qu'il comporte au moins une bor-
ne d'entrée (19,20) et au moins une borne de sortie
(21,22), lesdites bornes étant situées d'un même
côté dudit support R et en ce que la ou les bornes
d'entrée (19,20) d'une part, et la ou les bornes de
sortie (21,22) d'autre part, sont disposées respec-
tivement suivant deux niveaux de profondeur diffé-
rents du boîtier de l'appareil et sont décalées res-
pectivement suivant la hauteur de l'appareil.

9. Appareil électrique logé dans un boîtier comportant
une face arrière de fixation à un support de montage
tel un rail, une face avant, deux faces principales
par lesquelles l'appareil peut être accolé à un autre
appareil du même type, et deux faces latérales op-
posées, ledit appareil pouvant être raccordé à un
autre appareil électrique situé en amont sur ledit
support de montage au moyen d'un dispositif de
connexion selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins une borne d'entrée (19,20) et au moins une
borne de sortie (21,22), lesdites bornes étant si-
tuées d'un même côté dudit support R, et au moins
une borne de commande (17,18) située de l'autre
côté dudit support R.

10. Appareil électrique selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que la ou les bornes d'entrée (19,20)
d'une part, et la ou les bornes de sortie (21,22)
d'autre part, sont disposées respectivement suivant
deux niveaux de profondeur différents du boîtier de
l'appareil et sont décalées respectivement suivant
la hauteur de l'appareil.

11. Appareil selon la revendication 8 ou 10, caractéri-
sé en ce que la ou les bornes d'entrée (19,20) sont
situées à l'arrière de l'appareil et au niveau de l'une
(12) des faces latérales de l'appareil et la (ou les)
borne(s) de sortie (21,22) sont situées à l'avant de
l'appareil T et en retrait par rapport à ladite face la-
térale (12) de l'appareil T.

12. Appareil selon l'une quelconque des revendications
8 à 11, caractérisé en ce que les bornes d'entrée
et les bornes de sortie comporte chacune, une
ouverture d'accès (23,24) et (25,26) pour les con-
ducteurs, lesdites ouvertures étant située(s) res-
pectivement pour les bornes d'entrée (19,20) et les
bornes de sortie (21,22) sur deux parties de surfa-
ces latérales (12a,12b) décalées suivant la hauteur
et la profondeur du boîtier.

13. Appareil électrique selon l'une quelconque des re-
vendications 8 à 12, caractérisé en ce que la ou

les bornes d'entrée et la ou les bornes de sortie
comprennent des organes d'actionnement situées
respectivement pour les bornes d'entrée et les bor-
nes de sortie, sur deux parties de face avant (4a,
4b) décalées suivant la profondeur et la hauteur du
boîtier.

14. Appareil selon l'une quelconque des revendications
8 à 13, caractérisé en ce que le premier appareil
D est un disjoncteur et/ou en ce que le second ap-
pareil T est un télérupteur ou un contacteur.

15. Appareil selon l'une quelconque des revendications
8 à 14, caractérisé en ce que les bornes d'entrée
(19,20) sont décalées par rapport aux bornes de
sortie (21,22) parallèlement à la largeur du boîtier.

16. Appareil selon l'une quelconque des revendications
8 à 15, caractérisé en ce que le second appareil
est un télérupteur unipolaire, le capot précité ne
comportant qu'un seul chemin électrique.
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